
Grenoble, le 4 décembre 2015

Comment réagir en cas d'attaque terroriste?

A la  suite  des  attentats  du  13  novembre  2015,  le  Gouvernement  lance  une
campagne de sensibilisation pour mieux préparer et protéger les citoyens face à la
menace terroriste.
L’affiche  "réagir  en  cas  d’attaque  terroriste",  annexée  au  présent  communiqué,
donne des instructions pratiques qui s'articulent autour du triptyque: "s’échapper, se
cacher, alerter". 

Plus d’information sur le site :http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
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